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Le Syndicalisme 
dans la tempête 

Aux Etats-Unis, en Afrique du 
Sud, aux Indes et dans d'autres 
paya, il existe des territoires nom 
més « réserves » et destinés à per 
mettre aux animaux sauvage de vi 
vre à l'état naturel et à préserver 
leur race ou leur espèce de l'extinc 
tion. 

D'aucuns ne voudraient-ils pas 
faire recueillir les dirigeants de 
syndicats dans de telles réserves 
Peut-être préféreraient-ils, toute 
fois, les cages solides d'un jardin 
zoologique pour apprivoiser ces 
bêtes sauvages ? 

Nous n'en sommes pourtant pas 
encore là, et n'avons nullement 
l'intention de saluer, en victimes 
qui vont mourir, les Césars qui 
nous condamnent. 

Au contraire, nous voulons vi 
vre, travailler , et lutter ! 

Les attaques dirigées dans tant 
de pays contre le mouvement syn-
dical ne nous surprennent guère 

Elles sont inquiétantes, il faut le 
reconnaître. 

Mais la vogue subite du syndi 
calisme, dans les premières années 
après la guerre, n'était-elle pas 
elle aussi inquiétante ? 

Avant la guerre, l'accroissement 
des effectifs syndicaux était très 
lent dans presque tous les pays. 
Il fallait gagner chaque membre 
individuellement.' 

Mais les besoins de la guerre, 
qui obligeaient les gouvernements 
à faire appel aux masses ouvriè-
res, à leur inspirer confiance, eu-
rent pour conséquence de renfor-
cer, dans des proportions inouïes 
jusqu'alors, l'influence des organi-
sations ouvrières. 

Si, avant la guerre, l'entrée au 
syndicat était un acte de courage, 
un sacrifice qui n'est pas dépourvu 
d'idéalisme, il en est autrement 
après la guerre. 

Le syndicat est alors à la mode 
et le grand flux commence. 

Hier encore l'organisation d'une 
élite, il devient maintenant l'orga-
nisation des masses. 

. Comme un jeune homme qui 
pousse trop vite, l'organisme s'af-
faiblit et dans plusieurs pays le 
syndicalisme, ne sachant pas se 
redrerser à temps, n'est pas assez 
fort pour résister aux secousses de 
cette époque d'après-guerre où les 
crises économiques et politiques5 se 
succèdent, et où le désespoir, en-
fant de la misère, tourmente les 
masses. 

On voit ainsi un syndicalisme 

affaibli par des causes diverses et, 
d'autre part nous assistons, en 
Europe surtout, à une vague anti 
marxiste qui est bien suspecte. 

Nous autres, syndicalistes chré-
tiens, qui nous sommes dressés en 
adversaires du socialisme lorsqu'il 
était puissant et prétendait au 
monopole, nous avons le droit de 
dire que l'anti-marxiste d'aujour-
d'hui, qui coïncide avec la faiblesse 
du syndicalisme naturel, en temps 
de crise économique nous semble 
issu, en grande partie, de senti-
ment hostile à la classe ouvrière. 

Il met en danger l'existence du 
mouvement syndical libre. Sous la 
menace, les socialistes de divers 
pays manifestent une tendance in-
quiétante à collaborer avec les 
communistes. Les événements de 
France, la satisfaction témoignée 
par Dimitroff quant à l'attitude de 
Largo Caballero, chef des syndi-
cats socialistes espagnols, •—pour 
né pas parler de ,1'Aniérique latine 
—révèlent comment le socialisme, 
par manqué de principes éternels, 
oscille entre le bon F-ens des chefs 
réformistes et la démagogie des 
extrémistes communistes. 

Le danger .que ce socialisme à 
doctrine flottante présente pour le 
mouvement syndical du monde est 
égalé, sinon surpassé, par un autre 
danger, le fasç'sme, forgé avec le 
marteau de la dictature sur l'en-
clume de la misère : l'unité arti-
ficielle de la nation, unité consis-
tant dans une façade corporative 
et syndicale recélant tout au plus 
une admini?tration publique. Plus 
que jamais, nous aures, syndicalis-
tes chrétiens, sommes convaincus 
que le syndicalisme ne réussira que 
sur la base de principes éternels, 
principes que le Christ a enseignés 
au monde. 

Nous autres, syndicalistes chré-
tiens, qui voulons l'émancipation 
des travailleurs, et qu'ils attei-
gnent un niveau de vie digne d'eux 
nous pensons que ce but ne pourra 
être atteint que si les ouvriers y 
conribuent de leurs propres for-
ces, par les organisations qu'ils se 
sont forgées comme instruments de 
cette émancipation. 

Nous autres, syndicalistes chré-
tiens, qui voulons restaurer cette 
société sur la basé corporative, 
sommes convaincus que la société 
corporative ne saura être réalisée 
que sur l'organisation libre. 

L'Internationale syndicale 
chrétienne 

Pour protéger la jeunesse salariée 

Le Programme de la J.O.C 
sur la formation professionnelle 

La J. O. C. vient d'éditer un nu-
méro spécial sur la formation pro-
fessionnelle. 

Nous ne pouvons rester indif 
férents aux magnifiques efforts 
des jocistes. Connaissant à fond 
les besoins de notre classe ouvriè-
re, et en particulier les aspirations 
des jeunes, ils tracent un program-
me concret et pratique, que nous 
ne pouvons qu'appuyer. 

La J. O. C, corps représentatif 
de la jeunesse ouvrière, trouvera, 
auprès des syndicat", chrétiens, 
l'appui moral et l'aide matérielle 
qui lui permettront de faire abou-
tir triomphalement ses revendi-
cations. 

constituera son seul capital pour 
vivre. 

De plus, l'orientation profes-
sionnelle peut éviter la précoce dé-
chéance physique qui, pour un 
grand nombre de jeunes travail-
leurs est là rançon d'un manque 
d'examen médical avant le choix 
d'un métier. 
C'est pourquoi nous demandons : 
— le développement des offices 

d'orientation professionnelle. 
— que tous les écoliers subissent 

un premier examen par ces of-
fices avant d'entrer au travail, 
ou avant le préapprentissage 
scolaire. 

res, et qu'il soit donné durant 
les heures de travail. 

— que des contrats puissent ga-
rantir l'avenir professionnel des 
apprentis. 

LA SAUVEGARDE 
DE LA SANTÉ 

DES JEUNES TRAVAILLEURS 
La crise a pour effet de donner 

aux jeunes qui sont en pleine for- i 
mation physique des conditions de 
travail très préjudiciables à leur 
santé : travail pénible pour leur 
âge, heures supplémentaires, tra-
vail de nuit, système de travail 
poussant excessivement à la pro-
duction, etc.. La formation profes-
sionnelle qui se donne par des 

Dans la chaussure... 

Défendons-nous 

Préparation au travail : les écoliers pré-jocistes visitent une imprimerie 

La J. O. C. demande... 

i 

A PROPOS du DÉFICIT des CHEMINS de FER 

Faux Remèdes 
La crise économique, en s'éten-

dant à toutes les manifestations 
d'activité et en se prolongeant des 
années durant, a eu des effets dé-
sastreux sur l'industrie des trans-
ports, notamment sur les trans-
ports par chemins de fer. 

Quelques chiffres montreront de 
quelle importance a été la régres-
sion du trafic sur les Grands Ré-
seaux : de 1928 à 1934, le nombre 
de voyageurs transportés est tom-
bé de 760 à 628 millions, le nombre 
de tonnes passant dans la même 
période de 342 à 209 millions. 

Les recettes totales, qui attei-
gnaient encore 15.800 millions en 
1930, n'étaient plus que de 11 mil-
liards en 1934. 

L'exercice 1935 s'avère encore 
plus mauvais que les deux précé-
dents: fin octobre, les recettes pré-
senteraient moins de 950 millions 
par rapport à la période corres-
pondante de 1934. 

On peut dire sans aucune exagé-
ration que l'industrie ferroviaire 
est dans le marasme, et on n'aper-
çoit pas jusqu'ici d'indice certain 
de reprise. 

A 
Qu'ont donc fait les Réseaux, 

qu'a fait le Gouvernement pour 
remédier à cette situation ? Dans 
la série des mesures qui ont été 
prises, deux surtout devaient, dans 
l'esprit des dirigeants, contribuer 
principalement au redressement ; 
nous voulons parler des diminu-
tions des dépenses de personnel et 
de la coordination des transports, 
telle du moins qu'elle a été con-
çue et appliquée. 

Partant de cette constatation 
que les charges de personnel cons-
tituaient le plus gros chapitre des 
dépenses, les Réseaux ont cherché 
à les restreindre par des réductions 
massives de la rémunération indi-
viduelle de leurs agents et par une 
diminution non moins importante 
des effectifs. Au total, ces dépen-
ses ont été allégées de 1 milliard 
500 millions de 1930 à 1934 ; le bi-
lan de 1935 accroîtra encore con-

sidérablement ce chiffre. 
Observons tout de suite que le 

déficit annuel du fonds commun a 
presque triplé dans la même pério-
de, ce qui prouve surabondamment 
que le vrai remède n'était pas là. 
Toute atteinte à la capacité d'achat 
des masses ne peut, en effet, qu'ag-
graver la sous-consommation et ra-
lentir les transactions. Nous vou-
drions bien aussi être sûrs que les 
compressions n'ont en aucune ma-
nière diminué la sécurité. Ce qui 
est certain en tout cas, c'est que 
cet ensemble de mesures a grave-
ment et légitimement mécontenté 
le personnel et qu'il n'est pas de 
bonne politique pour une entre-
prise, quelle qu'elle soit, d'affaiblir 
l'esprit de collaboration des tra-
vailleurs qu'elle occupe et de les 
dresser maladroitement contre les 
dirigeants incapables. 

a*-

A-t-on mieux réussi du côté de 
la coordination des transports f 
Nous ne constatons pas que le 
principe même d'une coordination 
ne ?oit excellent. Aussi bien dans 
l'intérêt général des finances pu-
bliques que pour le bien de tous les 
transporteurs intéressés, il conve-
nait de mettre un terme logique à 
une concurrence désordonnée et 
ruineuse. 

(Suite en 4° page). 

Assurances Sociales 

ERRATUM 
Dans le numéro du 10 février 

1936 s'est glissée une erreur qui 
peut rendre incompréhensible le 
mode de calcul de la cotisation. 

Au lieu de « la somme à prendre 
pour base lors de chaque paye est 
arrondie au franc inférieur si elle 
n'atteint pas 1.000 francs... » 

C'est « si elle n'atteint pas 100 
francs » qu'il fallait lire. Nous pen-
sons que nos lecteurs auront recti 
fié d'eux-mêmes. 

LA PROLONGATION 
DE LA SCOLARITÉ 

A cause de la crise, le travail 
est refusé à des milliers de Jeunes 
quittant l'école ; d'autres, en très 
grand nombre, entrent an travail 
sans aucune garantie d'avenir pro-
fessionnel. 

De plus, à 13 ans. le gosse rai-
sonne, réfléchit, commence à s'ou-
vrir à la vie, c'est donc l'âge où il 
a le plus besoin d'être guidé. 
C'est pourquoi nous demandons : 

La prolongation de la scolarité 
jusqu'à 16 ans. 
Des programmes scolaires pour 

les jeunes de 13 à 16 ans, favori-
sant le préâpprentissage et la 
préparation à la vie du travail. 

■ Une aide aux familles de cette 
Catégorie de jeunes, au moyen 
de bourses et d'allocations. 

L'ORIENTATION 
PROFESSIONNELLE 

Seule une préparation méthodi-
que à la vie de travail, sanctionnée 
par une sérieuse orientation pro-
fessionnelle, est capable de donner 
au travailleur un métier sérieux, 
qui fera sa vie fière et noble, et 

i—que cette orientation profession-
nelle se fasse en tenant compte 
des désirs de la famille, et avec 
la collaboration des organisa-
tions familiales, scolaires et 
professionnelles. 

L'ORGANISATION 
DE L'APPRENTISSAGE 

Les jeunes, par insouciance, ou 
poussés par la crise, changent sou-
vent de métier, sans se rendre 
compte de toutes les misères que 
peut amener l'instabilité au tra-
vail : avenir professionnel compro-
mis, chômage, salaires dérisoires, 
etc.. Cela provient en grande par-
tie du peu d'intérêt que l'on porte 
à son métier, par suite d'un ap-
prentissage trop souvent laissé à 
l'abandon. 

Si l'on veut une jeunesse atta-
chée à son travail et ayant une 
conscience professionnelle, il faut 
que des efforts méthodiques' soient 
faits pour lui donner une forma-
tion professionnelle. 
C'est pourquoi nous demandons : 
— l'organisation dans chaque pro-

fession d'un apprentissage tech-
nique, méthodique, surveillé et 
sanctionne. 

— que cet apprentissage soit or-
ganisé sous le contrôle des orga-
nisations patronales et ouvriè-

Une victoire du 
Syndicalisme chrétien 

LES ELECTIONS DES 
CAISSES de MALADES 

EN ALSACE 
Les élections aux divers organis-

mes d'assurances sociales sont 
jours, en Alsace, une occasion de 
succès pour les Syndicats Chrétiens 
Le scrutin qui vient de se dérouler 
en vue du renouvellement des dé-
légués patronaux et ouvriers aux 
Comités des Caisses de malades a 
été cette année, un véritable triom-
phe pour la C. F. T. C. 

Rappelons que ce sont là les seu-
les élections professionnelles qui, 
en France, se déroulent avec le 
système de la représentation pro-
portionnelle. Jusqu'à présent, trois 
listes étaient en présence : celle 
des Syndicats indépendants (C. F. 
T. C.) et celles des organisations 
de la C. G. T. et de la C. G. T. U. ; 
cette année, les candidats syndi-
calistes chrétiens n'avaient en face 
d'eux qu'une seule liste « unifiée », 
ce qui accentue encore la portée 
de leur succès. 

(Suite en 4' page). 

Le Congrès de 
l'Union Etat à Nantes 

Le Congrès annuel des Syndicats 
Professionnels des Cheminots de 
France (réseau Etat), se tiendra à 
Nantes, le dimanche 29 mars, au siège 
de l'Union des Syndicats Nantais, 10, 
rue de Bel-Air. 

Le programme de la journée com-
portera : 

1° A 8 h. 30 précises : une première 
réunion de travail consacrée à l'exa-
men de la gestion du Bureau Etat et 
de la situation morale des syndicats ; 

2" A 11 h. 30 : une réunion des re-
présentants des sections techniques 
locales, au cours de laquelle il sera 
procédé à la désignation des secrétai-
res des sections techniques de réseau 
•pour la période comprise entre le 
Congrès de 1936 et celui de 1937 et 
à l'établissement du programme de 
travail des sections techniques loca-
les pour la même période ; 

3° à 12 h. 30, un banquet familial 
sous la présidence d'un délégué du 
Bureau Fédéral. A ce banquet sont 
conviés tout spécialement, outre les 
familles des Congressistes, les cama-
rades des Syndicats nantais qui se-
raient accueillis avec joie entourés, 

cours du soir, donc en dehors des 
heures de travail, constitue égale-
ment une fatigue excessive pour 
les Jeunes. 
C'est pourquoi nous demandons : 
— que la formation profession-

nelle soit donnée durant les heu-
res de travail. 

— La tutelle sanitaire des jeunes 
ouvriers. 

— L'interdiction légale des tra-
vaux compromettant la santé et 
l'avenir. professionnel. 

— Le renforcement de l'Inspection 
du Travail, pour obtenir la stric-
te application des lois proté-
geant l'adolescence salariée. 

r, = 
EST-CE QUE... 

Tous nos Syndicats, 
Tous nos Conseillers 

syndicaux 
sont abonnés à 
ce Syndicalisme » ? 
Sinon, qu'attendent-ils ? 

Il y a un mois, nous, attirions l'at-
tention sur la nécessité, pour tous 
ceux qui vivent de la fabrication et 
du commerce de la chaussure, de 
s'unir et de faire campagne pour dé-
fendre cette intéressante corporation 
contre l'envahissement des firmes 
géantes — notamment la firme Bat'a 
— lesquelles, outre les conditions de 
travail désastreuses qu'elles imposent 
aux ouvriers, provoquent à la fois 
l'avilissement des salaires et des 
prix. 

Les organisations ouvrières, ainsi 
que les patrons du commerce et de 
l'industrie de la chaussure et les grou-
pements de voyageurs et de représen-
tants, ont pensé ces jours derniers 
avoir un commencement de satisfac-
tion. En effet, alors que dans diffé-
rentes localités les protestations ou-
vrières s'élevaient contre le « gigan 
tisme » et ses néfastes effets, une loi 
était votée à.la Chambre des Députés, 
à là date du 28 février, pour régie 
menter l'extension de la fabrication et 
de la vente de la chaussure. . 

En voici les principales disposi-
tions : . 

Article Premiër. — A partir de la 
promulgation .de la présente loi et 
pendant une durée de deux ans, il ne 
pourra être ouvert de nouvelles usines 
fabriques ou ateliers de chaussures ou 
parties de chaussures, en tous genres 
et en toutes matières, ni agrandi ou 
déplacé d'installations existantes sans 
autorisation.préalable du ministre du 
Commerce et de l'Industrie. 

Il ne pourra être effectué, sans la 
même autorisation, aucune transfor-
mation dans les usines, fabriques ou 
ateliers actuellement existants, qui 
aurait pour efjet d'en augmenter la 
production. 

Toutefois, pourront être continués 
les travaux de transformation en 
cours le "19 février 1936 dans les usi-
nes existantes. 

Art. 2. — A partir de la même date 
et pendant la même durée, il ne pour-
ra être ouvert de nouveaux magasins 
de vente ou organismes de vente ou 
de distribution de chaussures au dé-
tail sans autorisation du ministre du 
commerce et de l'industrie. 

Toutefois, les dispositions de l'ali-
néa précédent ne sont pas applicables 
au déplacement, dans la même loca-
lité, d'un magasin déjà existant, si le 
fonds de commerce appartient de-
puis trois ans au même propriétaire 
et sous le même nom, ni à l'ouverture 
de magasins dont la création aurait 
fait l'objet de contrats ayant date 
certaine avant le 19 février 1936 ou 
pour lesquels des travaux seraient dé-
jà en cours à cette date. 

Avons-nous lieu d'être satisfaits de 
ce texte ? Nous ne le croyons pas. Il 
nous semble en effet qu'il sera facile 
de tourner la loi directement ou à 
l'aide de complaisances. 

Les usines Bat'a et Pillot, en cons-
truction ou en projet, trouveront bien 
le moyen de fonctionner, sinon de se 
multiplier encore. Et les multiples 
magasins Bat'a, que l'on voit appa-
raître dans toutes nos localités — 
les dernières viennent de se monter 
à Angers, Cholet, Châteaubriant ! — 
vont-elles disparaître comme par en-
chantement, par la seule vertu de la 

promulgation de la loi ?... Et la loi 
n'est pas encore passée au Sénat, où 
il ne fait guère de doute que nos « gi-
gants » trouveront bien le moyen de 
la faire atténuer à leur gré.-. 

Et les ouvriers ? les artisans ? les 
voyageurs — les employés ? Rien 
pour eux dans ce texte. Rien, par 
exemple, concernant les bas salaires 
et les mauvaises conditions de tra-
vail, rien contre les heures supplé-
mentaires inutilement imposées, rien 
contre une meilleure réglementation 
du travail à domicile, rien pour pro-
voquer la conclusion de conventions 
collectives obligatoirement étendues 
aux réfractaires, rien... 

(Suite en k" page). 
■ _______ ; _ 

Sténo - Gazette 

Prix sacrifiés !... Et salaires sacrifiés !... Et vies sacrifiées !. 

leurs enfants ; 
4° A 15 heures : une seconde réu-

nion de travail consacrée à la discus-
sion du rapport de M. Moge sur l'Uni-
té syndicale et à l'audition de diffé-
rentes communications relatives aux 
eux aussi, de leurs femmes et de 

questions professionnelles d'actualité; 
5° A 17 heures : la discussion des 

résolutions et de l'Ordre du Jour de 
clôture. 

Nul doute que cette importante ma-
nifestation corporative n'attire à 
Nantes de nombreux cheminots. 

— A la date du 10 février, il y 
avait 100.000 « cousettes » en grè-
ve à New-York. Aujourd'hui, ce 
sont des milliers de « lister s ». 

— Notre syndicat des marins-
pêcheurs de Saint-Malo vient de 
gagner le procès qu'il avait inten-
té au trois-mats ■«, Commandant-
Louis-Richard », et obtiennent ain-
si une rectification de salaires de 
plus de 120.000 francs. Voilà à 
quoi sert le syndicat. 

— En Tchécoslovaquie,, les syn-
dicats chrétiens comptent actuel-
lement 40.430 membres, soit une 
augmentation" de 56 % sur leurs ef-
fectifs de 1930, et cela malgré la 
lutte ouverte des social-démocra-
tes et des socialistes- nationaux. 

— Récemment, M. Frossard, 
Ministre du Travailla reçu les se-
crétaires des trois Fédérations de 
la Métallurgie, MM. Chevalme (C. 
G. T.), Croizat (C. G. T. U.), et 
Pérès (C. F. T. C), venus, avec 
uns délégation, demander que le 
personnel des Chantiers du Sud-
Ouest (plusieurs milliers d'ou-
vriers), ne soit pas réduit au chô-
mage, par suite de la fermeture 
envisagée de ces établissements. 

— Le même jour, Jean Pérès 
était également reçu, avec une dé-
légation unitaire, par M. Chau-
temps, Ministre des Travaux Pu-
blics, au sujet d'une menace de 
bdisse de salaires concernant le 
personnel de la Compagnie Géné-
rale de Constructions et d'Entre-
tien du Matériel des Chemins de 
Fer de Saint-Pierre des Corps. 

— En Espagne, 1.059 syndicats 
chrétiens, groupant plus de 275.000 
adhérents, viennent de constituer 
une Confédération Nationale des 
Travailleurs Chrétien, la « Confê-
dêracion Espanola de Sindicatos 
Obreros,». 

— M. Edouard Herriot, député-
maire de Lyon, et Gaston Tessier, 
secrétaire général de la C. F. T. C, 
ont inauguré ensemble), le 29 fé-
vrier, le nouveau local des syndi-
cats chrétiens Lyonnais, qui oc-
cupe un étage de l'ancienne Bour-
se du Travail, et qui leur a été 
octroyé par la municipalité. 

— Une peu banale escroquerie 
au chômage a été découverte à 
Draney : de nombreux arabes, re-
crutés pour faire le coup de poing 
dans les réunions publiques, 
étaient, en compensation, inscrits 
comme chômeurs à la mairie. Na-
turellement, de bons esprits ont 
profité de cette occasion pour dau-
ber une fois de plus sur fous les 
chômeurs en général. 

— Dimanche dernier s'est tenue 
à Paris, le Congrès de la Fédéra-
tion Française des Syndicats Chré-
tiens d'Employés (C. F. T. C)> la 
plus forte Fédération d'Employés 
de France. Une déléguée de Nan-
tei\, y a donné un rapport sur la 
lutte contre l'avilissement des sa-
laires. Nous en reparlerons. 

Narcellin ARMAND 
a été élu Président 

[délia Commission Executive 
Permanente des Conseils 

de Prud'hommes de France 
Notre camarade Marcellin Ar-

mand, Secrétaire Général de notre 
Syndicat des Emoloyés de Paris, 
a été élu le 10 février, Président 
de la Commission Exécutive Per-
manente des Conseils de Prud'hom-
mes de France et des Colonies'. 

N'est-ce pas un nouveau point 
marqué encore par le syndicalis-
me chrétien ? 

Nos bien vives félicitations a 
notre camarade. 
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DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 
Nous sommes heureux d'appren-

dre la naissance de : 
Marie-Thérèse Jouanneau, fille 

de notre camarade Président du 
Syndicat des Cheminots de 
Thouars. 

Pierre, fils de notre camarade 
Rivaud, secrétaire de l'Interpro-
fessionnelle de Niort. 

Pierre, fils de notre camarade 
Pierre Gougeon, secrétaire de 
l'Union Locale saumuroise. 

André, quatrième enfant de no-
tre camarade André Carré, du Syn-
dicat des Vins Mousseux de Saint-
Hilàire-Saint-Florent. 

Jean-Mathieu, fils de notre ca-
marade Jean-Baptiste Armao, du 
Syndicat du Bâtiment de Nantes. 

Yves, dixième enfant de notre 
camarade Charles Blanchet, du 
Syndicat du Personnel Municipal 
de Nantes. 

Danielle, quatrième enfant de 
notre camarade Roger Alexandre, 
du Centre National des Voyageurs 
et Représentants (groupe de Nan-
tes). 

Employés 
A Nantes 

Assemblée générale 
La prochaine Assemblée générale 

du Syndicat aura lieu dimanche pro-
chain 15 mars, à 9 h. 30, salle Léon-
XIII, rue de Bel-Air, 10. 

ORDRE DU JOUR : 
1. Lecture du procès-verbal de l'As-

semblée générale de décembre. — 2. 
Compte-rendu financier.— 3. Rapport 
moral du Congrès Fédéral du 8 mars, 
à Paris, par Pierre Douaud, membre 
du Conseil Syndical. Vœux émis à ce 
Congrès. Echange de vues sur le rap 
port précité. — 4. Défense et amélio 
ration de la situation locale des Em 
ployés. — 5. Révision des statuts. — 
6. Questions diverses. 

Camarades, 
i Faites un effort pour venir à cette 
I réunion ; nous avons besoin de nous 

JT ., ,. , sentir nombreux, très nombreux, pour 
Nos félicitations aux heureux, . ,. , ,. , „ . _ £ 1 réaliser la tache que le Conseil Syn parents et nos meilleurs vœux pour 

les bébés. 

MARIAGES 

dical s'est assignée et qui vous a été 
exposée à l'Assemblée générale de 
décembre. 

Que pas un syndiqué ne manque d'y 
Nous apprenons avec plaisir le 1 assister, sauf le seul cas de force ma 

mariage de 
Mlle Marguerite Levrot, ancien-

ne Présidente des Hermines et 
Membre du Conseil, du Syndicat 
des Employées de Nantes, avec M. 
Vivien. 

Mlle Josèphe Girard, du même 
syndicat, avec M. Joseph Bosser. 

Mlle Marie Polo, avec M. Pierre 
Pézeron, membres de nos syndi-
cats d'Employés de Saint-Nazaire 
(22 février). 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux nouveaux époux. 

DÉCÈS 
Nous avons eu la douleur d'ap-

prendre le décès de : 
Mme Linée, épouse de notre ca-

' marade fondateur et ancien prési-
den du syndicat des Cheminots de 
Niort. 

M. Josset, père de notre cama-
rade du syndicat des Cheminots 
de Nantes P. O. 

Mme Gotreau, mère de Mlle Ber-
fhe Gotreau, membre du Syndicat 
des Employées et du Conseil d'Ad-
ministration de la Société de Se-
cours Mutuels des Travailleurs 
Chrétiens de Nantes. 

Victorien Daudin, notre cama 
rade du syndicat des Ardoisiers de 
Trélazé 

A nos amis éprouves, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos 
vives et chrétiennes condoléances. 

 O 

Notre Gonsres Rêsional 
des Sables-Colonne 

Nous rappelons que notre Con 
grès régional annuel se tiendra, 
cette année, aux Sables d'Olonne, 
les samedi 23 et dimanche 24 mai 
prochain. 

Retenons-en dès maintenant la 
date et préparons-nous à y aller 
nombreux. 

Des questions fort importantes 
y seront traitées, et nous aurons la 
bonne fortune de le voir présidé 
par des personnalités de choix. 

jeure. 
-X-

A S ̂ Notaire 
Réunion générale 

du 20 Février 

Bâtiment 

La séance est ouverte à 20 h. 30 
par le camarade Bodard, président. 

En une courte allocution, il expose 
le but de la réunion : 

« Il faut tirer des enseignements de 
cette grèvei nous dit-il, afin que, si 

 [] [] 1 

du Cotise! 
de l'Union 
Régionale 

La prochaine''réunion trimestrielle 
du Conseil de l'Union Régionale, aura 
lieu le dimanche 22 mars, au Siège 
Social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 

ORDRE DU JOUR : 
1" Compte-rendu de la dernière réu-

nion. — 2° Rapport d'activité de l'U. 
R. depuis la réunion de décembre. — 
3° Comité National de janvier. — 4° 
Congrès régional : programme défini-
tif. — 5° La Voix des Travailleurs 
« bi-mensuelle ». — 6° La défense 
des chômeurs. — 7° Tombola U.R. — 
8° Echange de vues sur le plan de 
la C.F.T C. — 9° Les accords pro 
fessionnels par Lucien Denis, des em 
ployés de Nantes. — 10° Admission 
de nouveaux Syndicats. — 11° Corn 
munications sur les « transports rou-
tiers » et « la défense de la chaus 
sure. — 12° Questions diverses. 

Prière de répondre en temps indi 
qué à la circulaire du 24 février, et 
d'assister nombreux et nombreuses 
à cette réunion. 

un autre conflit se renouvelait, nous 
puissions parvenir à un meilleur ré-
sultat. » 

Puis, il engage les sympathisants à 
s'organiser. 

« Allez, soit à droite, soit à gau-
che, leur dit-il, mais syndiquez-vous, 
c'est là une nécessité absolue. » 

Il s'excuse ensuite d'un oubli. Beau-
coup de nos camarades de St-Denis 
en effet, n'ont pas été convoqués. Le 
Président fait appel à leur bon esprit 
syndical et promet que semblable fait 
ne se renouvellera pas. 

Puis Bodard passe la parole à Lin-
ger, vice-président. 

Celui-ci fait l'historique du conflit 
depuis la parution de la note de ser-
vice 1,017. Après un exposé très clair, 
dans lequel il nous relate tous les 
faits, toutes les réunions, Linger con-
clut en ces termes : 

« Nous souhaitons que de plus en 
plus, tous les membres du personnel 
se groupent suivant leurs idées, de 
façon que pour régler bien des points 
restant à étudier, il y ait cohésion 
dans les revendications. 

Merand, délégué du Syndicat dans 
le cartel, donne ce qu'il appelle le 
« résultat pratique » de la grève. 

En résumé, la moyenne du pourcen- ) 
tage de diminution pour les employés 
se trouve être 3,7 %. 

Il est à remarquer que les ouvriers 
subiront le même taux. 

Puis Desmonts donne quelques ex-
plications au sujet de la dernière en-
trevue avec M. Coqueret, entrevue au 
cours de laquelle ce dernier a laissé 
entendre qu'il consentirait plus tard ) 
à revoir des cas particuliers concer-
nant des basses taxes. 

Après une courte discussion, à la-
quelle quelques syndiqués prirent une 
part active, est étudiée la situation 
des contremaîtres. 

L'un d'eux fit remarquer qu'il y 
aurait utilité à constituer une amica-
le qui pourrait défendre leurs intérêts. 

Mais les camarades Villeneuve et 
Belliot lui firent remarquer à juste ti-
tre que, pour la défense profession-
nelle, une amicale ne peut en aucun 
cas, rendre les mêmes services que 
notre Syndicat. Celui-ci en effet pos-
sède une organisation puissante : la 
C F.T.C., une doctrine sûre, qui main-
tes fois à fait ses preuves : ta doc 

A la Montagne 
RÉUNION GÉNÉRALE 

A notre réunion générale du 14 fé-
vrier, nous avons eu la satisfaction 
de constater la présence de tous nos 
syndiqués de Bouaye. Il en manquait 
cependant encore quelques-uns de La 
Montagne et de quelques communes 
environnantes. Espérons que la pro-
chaine fois nous aurons le plaisir de 
les voir ; il en est parmi eux que nous 
ne connaissons pas beaucoup. 

Lecture fut donnée de la lettre que 
nous avons adressée il y a quelques 
jours aux patrons pour leur présenter 
certaines revendications, notamment 
concernant la paye. Cette lettre fut 
approuvée à l'unanimité. 

D'autres questions furent ensuite 
discutées, en particulier l'affiliation 
à la Caisse de Chômage de Nanttes, 
et un vœu fut émis en faveur de 
l'amélioration des Allocations Fami-
liales. 

Puis, la séance prit fin après quel-
ques autres échanges de vue concer-
nant des points d'ordre intérieur. 

 O 

NOS RELATIONS 
AVEC NOS VOISINS 

date, si nous n'avons pas reçu de ré-
ponse, nous vous verrons obligés de 
prendre seuls nos responsabilités. 

Recevez, Camarade, nos salutations 
syndicalistes. 

Nous avons attendu près d'un mois 
une réponse, et avons appris, officieu-
sement, que nous n'en aurions pas. Ce-
la ne nous a pas surpris d'ailleurs. 
Ainsi, les camarades pourront com-
parer notre attitude et l'autre, et ju-
ger. 

Dans ces conditions, nous nous 
sommes décidés à envoyer seuls une 
première lettre aux patrons. Nous en 
reparlerons. 

 XX 

Métallurgie 

A Nantes 

Nous avons adressé, au début de 
janvier, la lettre ci-dessous, au Syndi-
cat confédéré du Bâtiment de La 
Montagne : 

Camarade, 
Malgré ce que vous avez pu croire 

concernant là formation de notre 
Syndicat et l'attitude que vous avez 
cru devoir adopter en conséquence à 
notre égard, nous tenons à vous con-
firmer que nous avons toujours eu 
l'intention de constituer un cartel 
avec votre Syndicat pour la défense 
de nos intérêts professionnels locaux. 

Aussi, avant d'entreprendre "quel-
que chose dans ce sens, nous tenons 
à vous faire, malgré tout, cette propo-
sition, que, si vous n'aviez pas été 
amenés à nous méconnaître, nous 

Plusieurs réunions de Conseil ont 
déjà eu lieu, en prévision du renou-
vellement du bordereau de salaires. 
Une lettre a également été adressée 
à la Bourse du Travail. 

Nous en reparlerons dans notre 
numéro du 25. 

A Nantes 
Assemblée générale 

Malgré de nombreuses difficultés, 
les métallos nantais vont de l'avant. 
Leur dernier Congrès a prouvé ce 
qu'ils étaient capables de faire. 

Le travail de propagande, dans 
cette corporation, est énorme, mais 
qu'importe ? Nos camarades feront 
tout leur devoir ! 

Pour préciser leur action et étudier 
le renouvellement du bordereau de 
salaires, le Conseil invite tous les 
membres du Syndicat à assister à 
TASSEMBLÉE GÉNÉRALE qui au-
ra lieu le DIMANCHE 15 MARS, à 
9 h. 30, 10, rue de Bel-Air. 

Nous sommes sûrs que tous répon-
dront à cette convocation, prouvant 
aiasi qu'ils se préoccupent et de leurs 
intérêts et de l'intérêt de tous les 
métallurgistes. 

Tous, le 13, à l'Assemblée générale. 
C. M. 

À St-Naiaire 

res 

REMERCIEMENTS 

Les camarades grévistes apparte-
nant au Syndicat Chrétien de Saint-
Nazaire remercient bien fraternelle-
ment tous les Syndicats de notre 
Union Régionale qui leur ont géné-
reusement envoyé, des secours finan-
ciers. 

Les Métallos Nazairiens. 

Envoyez du 15 au 18, dernier délai, 
votre copie pour notre numéro du 
25 mars. 

vous aurions faite aussitôt notre fon-
trine sociale de l'Église. Il n'y a pas < dation : 
d'hésitations à avoir, puisque notre 
devoir de Chrétien nous indique ce 
que nous devons faire. 

Après avoir une fois encore engagé 
les sympathisants à venir à nous pour 
l'intérêt de tous, le Président lève la 
séance à 22 heures. 

Fernand DENAIS. 

Veuilles donc nous faire savoir si 
vous êtes disposés, pour certaines re-
vendications professionnelles à déter-
miner en commun accord, à accepter 
notre proposition d'un cartel intersyn-
dical entre nos deux organisations. 

Vous nous obligeriez en nous répon-
dant avant le 15 janvier. Passé cette 

Services publics et concédés 
Cheminots de 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

Le groupe du Syndicàt profession-
nel des Cheminots de Nantes-P.O. a 
tenu son assemblée générale le 13 fé-
vrier. Un bon nombre de camarades 
avait répondu à l'appel du groupe, 

parmi lesquels nous avons été heu-
reux de voir une dame et plusieurs 
retraités qui entendent rester fidèles 
à leur groupe, et soutenir son action. 
Mais, malgré tout, regrettons encore 
une fois que trop de camarades se 
refusent à faire l'effort, si minime 
pourtant, d'assister aux réunions. 

La- lecture du rapport moral a 
montré toute l'activité du groupe 
pendant cette année 1935, qUi reste-
ra, pour les Cheminots, une année 
funeste, marquée d'une pierre noire. 
Que ce soit dans la lutte contre les 
décrets-lois ou contre les projets de 
coordination du rail et de la route, 

le Bureau du groupe a fait le maxi-
mum d'efforts, et les militants n'ont 
ménagé ni leur temps ni leurs pei-
nes. Tous les assistants l'ont compris, 
en approuvant à l'unanimité le rap-
port moral, de même que le rapport 
financier, qui montre que, malgré les 
charges très lourdes qui lui incom-
bent, la situation du groupe est satis-
faisante, grâce au dévouement et à 
la bonne gestion du trésorier. 

On discute ensuite la grave ques-
tion de la transformation du Syndi-
cat de réseau en Union de réseau et, 
par voie de conséquence, celle du 
groupe en syndicat. Le Secrétaire 
signale tous les avantages que nous 
aurons à tirer de cette nouvelle orga-
nisation. Le pouvoir demandé par le 
Bureau syndical est signé par tous 
les assistants. 

La sortie annuelle qui, pour des 
motifs indépendants de notre volonté, 
n'a pas eu lieu l'année dernière, sera 
reprise cette. année ; le Président 
propose de la faire coïncider avec le 
Congrès de l'U. R. qui aura lieu le 
24 mai, aux Sables d'Olonne. Ce se-
rait une excellente occasion de faire 
participer le plus grand nombre 
possible de camarades et leur famille 
à cette importante manifestation 
syndicale. Le principe en est adopté, 
sous réserve d'étude. 

L'ordre du jour appelle ensuite le 
renouvellement du Conseil du Grou-
pe. Le président Herfray et le tré-
sorier Payraudeau font savoir que 
leur état de santé ou celui de leur 
famille ne leur laisse pas toute la 
liberté d'action indispensable à leurs 
fonctions syndicales ; l'assemblée, 
tout en regrettant leur décision, se 
rend à leurs raisons, et les camara-
des Douaud, ancien président du 
Groupe de Saint-Nazaire, et Sans, 
ancien secrétaire du groupe de Bour-
ges, acceptent de les remplacer ; le 
Conseil du Groupe est donc constitué 
comme suit : 

Président : Douaud ; Secrétaire : 
Bâtard; Secrétaire adjoint : Menier; 
Trésorier : Sans ; Actionnariat : 
Payraudeau ; Membres : Herfray, 
Chaigneau, Carier; Retraités : Oillic; 
Receveurs : Exploitation G.V., Que-
mel ; P.V., Bâtard ; Voie, Boulen-
ger ; Dépôt, Herfray ; Entretien, 
Yannic ; Commission de contrôle : 
L'Ethy, Boulouard, Kerriou. 

Le nouveau président Douaud re-
mercie les camarades de la marque 

d'estime qu'ils viennent de lui don-
ner, tout en regrettant les motifs qui 
ont forcé son prédécesseur à se dé-
mettre de ses fonctions, et assure le 
groupe de son entier dévouement à 
la cause du Syndicalisme Chrétien. 
Ce dévouement est bien connu de 
tous, Douaud ayant déjà, pendant de 
longues années, donné toute sa me-
sure à Saint-Nazaire. 
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Syndicat des 
Secrétaires de Mairie 
delà Loire-Inférieure 

Administration 
lunicipale 

Syndicat professionnel 
du Personnel Sfaicipal 

déjantes 
Revendication 

de notre Section 
de FOctroi 

Un décret du 10 janvier dernier 
a apporté d'importantes modifications 
au budget communal, et organise la 
comptabilité à tenir par les Maires, 
en plus de celle que tiennent déjà les 
Receveurs Municipaux. 

Ces modifications n'entreront en 
vigueur qu'au 1" janvier 1937, et des 
instructions seront données en temps 
utile pour leur application. 

Dans les communes n'ayant pas 
plus de 5.000 habitants, les Maires 
auront à tenir : 

lu Un registre à souche de bons de 
commande, de travaux ou de fourni-, 
tures ; 

2° Un registre à sauche des man-
dats émis ; 

3° Un grand livre récapitulatif, par 
chapitre et article budgétaire, des 
émissions de titres de recettes et de 
mandats. 

Dans les communes de 5.001 habi-
tants et de moins de 30.000, il sera 
(tenu par les Maires, en plus des re-
gistres ci-dessus : 

A. — Un livre d'enregistrement des 
droits acquis à la commune ; 

B. — Un livre d'enregistrement des 
factures et mémoires déposés par les 
créanciers. 

Il sera prudent pour les Secrétaires 
de Mairie de limiter leur approvision-
nement en mandats aux besoins de 
l'année courante. 

Les Vignes 
à Complant 

(Suite) 

DESTRUCTION PARTIELLE 
ET PROGRESSIVE 

DE LA PROPRIÉTÉ 
DU COMPLANTEUR 

Le Conflit (suite). — L'acte de 
notoriété des juges de Nantes était 
accompagné de 15 baux. Nous 
n'avons retrouvé ni ces baux ni 
l'original du Mémoire d'Hervé signé 
des acquéreurs de biens nationaux en 
l'an V (1). Nous avons seulement les 
pièces justificatives accompagnant le 
rapport de Boulay-Paty : quatre baux 
et un jugement du Tribunal de Nan-
tes. Les amputations subies par le 
bail du Petit-Boireau autorisent, à 
bon droit, tous les doutes. 

Prise de vigne à devoir de quart, 
au Petit-Boireau, paroisse du Loroux-
Bottereau (29 septembre 1679). — 
Yolande de Goulaine et Bouliier, 
Bécot. 

L'acte en pièces 
justificatives 

garanti authen-
tique par les 
notaires Guerry 
et Challat et 

L'acte de Robert 
et Delalande, ga-
ranti authentique 
par L. Maître, 

arch. (2) 

1) laquelle a baillé 
et transporté. 

2) à charge aux 
preneurs de payer' 
solidairement dom-
mages et intérêts 
en cas de malfa-
çon, de payer à la 
dite dame en fa-
veur du complant 
de la dite pièce la 
somme de 44 livres 
par quartier fai-
sant ensemble 134 
livres 15 sols 
payables à 6 ter-
mes qui est pour 
chacun d'eux 22 
livres, 9 sols, 2 de-
niers, à commen-
cer le premier 
paiement à la 
Toussaint prochai-
ne en un an et de 
la manière conti-
nuer. 

3) et paieront le 
quart de vendange 
et un bon chapon 
par cartier avec le 
droit de foulage et 
dixme à l'Eglise. 

fourni par 
Boulay-Paty (3) 

Laquelle a baillé 
(transporté 
manque) 

Tout ce paragra-
phe manque. 

Les textes. 

et paieront le 
quart de ven-
dange et un bon 
chapon par car-
tier (le reste 
manque). 

Supposons que les 

juges aient produit des originaux ou 
des copies fidèles, complètes, intè-
gres, l'étude intrinsèque du texte 
mettait en pleine lumière la nature 
de la concession. Les baux portaient 
une cession de terrain, un transport, 
une concession d'héritage faits à 
perpétuité, engageant le bailleur, ses 
hoirs et ayants-droit à jamais. Le 
preneur acceptait le terrain, l'hérita-
ge pour lui, ses hoirs, successeurs et 
ayants-droit à jamais au temps à 
venir. Il s'engageait à remplir les 
obligations indiquées sur l'hypothèque 
de tous sës bièns meubles et immeu-
■bïës, présenté et futurs sous peine 
de perte des dits complants sans mi-
nistère de justice. Cette dei'nière 
clause était depuis des siècles non 
résolutoire, riïais comminatoire. (4) 

: Les rédactions sont toujours clai-
res et si l'Une ou l'autre clause n'est 
pas exprimée, le contexte, les allu-
sions à l'usage indiquent clairement 
qu'il :s'agit d'un bail à complant et 
non d'un bail à ferme. 

D'ailleurs la comparaison entre les 
nombreux baux à ferme et baux à 
complant conservés aux archives dé-
montre clairement que si les deux 
contrats imposent redevances fonciè-
res, redevances en nature, même pour 
le bail à ferme, ils diffèrent essen-
tiellement par leur objet. Le bail à 

complant transporte le terrain, l'hé-
ritage, le bail à ferme loue la jouis-
sance de la terre. (5) 

Puis l'étude intrinsèque des con-
trats devait être accompagnée de 
l'étude de la situation juridique, 
économique créée par le bail à com-
ptant. 

Il y avait, avec la part de vendan-
ge, le chapon de rente ou argent le 
valant que l'acte de notoriété oublie 
ou néglige de mentionner. Certains 
croient exagéré le prix de 450 francs 
de notre monnaie de rente par an et 
par hectare que nous avons calculé 
ailleurs. Mais si les poulets sont esti-
més 10 sois la couple clans un bail 
du 29 mars 1775 (6), dans les arrêts 
de police générale de Rennes de 1737, 
1738 et 1743, fixant le prix de la 
volaille, le chapon gras doit se ven-
dre 20 et 22 francs, le couple de bons 
poulets 20 et 22 francs, la poule ou 
coq pour le pôt 12 et 13 francs (7). 
Notre évaluation et approximation 
étaient au-dessous de la vérité. 

Il y avait les devoirs de dîme et 
de foulage supprimés dans la pièce 
justificative du Petit-Boireau et affec-
tant une grande partie des clos. 

Il y avait les pétitions de 1786 
et 1788 aux Etats, pétitions faites au 

nom des deux parties. 
Il y avait les actes de mutation : 

ventes, successions, .exponses, retraits 
lignagers. 

Il y avait les actes de poursuite 
et vente après déshérence. 

Il y avait les archives des contrôle 
et Insinuation, les rôles des fouages 
et vingtièmes, les jugements du tri-
bunal de Nantes, les arrêts des Par-
lements de Rennes et de Paris. 

II y avait l'article 10 de la Loi du 
28 avril 1792 dû à un amendement 
des membres bretons de l'Assemblée 
législative. 

Cet article respectait la constitu-
tion primitive de la Bretagne, les 
franchises, le droit coutumier de la 
Province et les dérogations au droit 
commun. Cet article laissait l'ancien 
domaine utile pleinement efficace et 
confirmait aux preneurs, aux colons 
et à leurs représentants, la propriété 
de toutes les concessions, (tel le com-
plant), faites à titre d'afféagement, 
d'arrentement, d'accensement (8). 

Il y avait le témoignage des com-
planteurs qui ne furent jamais con-
sultés. 

Il y avait le témoignage des anciens 
propriétaires du droit de complant 
qui, avec ou sans bourse déliée, sous 
l'œil bienveillant de la police, repre-

naient possession de leurs anciens 
domaines et qui ne furent pas plus 
consultés que les complanteurs. 

Boulay-Paty et consorts ont négli-
gé ou oublié tous ces documents et 
toutes ces sources d'information et 
ils amenèrent le Conseil d'Etat, 
victime ou complice, de telles ma-
nœuvres, sur le rapport de la section 
des finances et après discussion d'un 
rapport du Ministre des Finances, à 
émettre le décret de Thermidor 
an VIII. 

Joseph BRETONNIËRE, 
licencié en droit. 

(1) Arch. Nat, carton C. 407. 
(2) Robert, p. 29 ; Delalande, p. 135. 
(3) Bib. de Nantes, 211.017 C. 562. 
(4) Perrod, Denisart, Guyot. 
(5) Voir les baux à ferme et les 

baux à complant ou disséminés dans 
les liasses ou aux minutes dans les 
fonds des notaires aux Archives de 
Nantes. 

(6) Voir Roger Grand, p. 54 en note. 
(7) Recueil factice de 150 pièces, 

édits, déclaration, arrêts. Biblioth. de 
Nantes, 106.071. 

(8) Biblioth. de la Ville de Nantes. 
Droits acquis aux censitaires et ci-
devant vassaux bretons inféodés pro-
clamés par la loi du 28 avril 1792. 
Lemerle, 20 avril 1842 (Cat. 206.308, 
C. 107). 

Le 2 mars, nous avons présenté à 
M. le Maire les revendications sui-
vantes, élaborées par notre Section 
de l'Octroi, en sa réunion du 1" mars 
1936 : 

1° Application intégrale de la loi 
de huit heures. — La Section confir-
me les revendications présentées dans 
ce sens en janvier 1934, ainsi que les 
5 octobre 1934 et 15 novembre 1935 ; 
elle propose que soient récupérées 
par des congés équivalents les heu-
res supplémentaires nécessitées par le 
service. 

2" Fermeture des bureaux le di-
manche. — La Section serait dési-
reuse de voir l'Administration envi-
sager la fermeture de tous les bu-
reaux le dimanche, à 14 heures. 

3" Habillement des jeunes Commis 
d'octroi. — La .Section confirme la 
revendication présentée en janvier 
1934, relative à l'attribution de blou-
ses et de casquettes. Il semble in-
justifié que les jeunes du service de 
l'Octroi soient les seuls de l'Adminis-
tration à avoir ces effets à leur 
charge. 

4° Service de nuit. — La Section 
souhaite la suppression du service de 
nuit, qu'elle envisage comme possible 
par le moyen d'accords avec les 
Transporteurs routiers ; mais en 
attendant cette réalisation, demande, 
la majoration de la rétribution du 
service de nuit. 

Espérons un heureux et prompt 
aboutissement'de ces revendications. 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 
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S y n d i c ats Fé m i n i n s 
Les Salaires et 
le coût de la vie 

à Nantes 
Le cercle d'études du 1" mars avait 

mis à son programme cette question 
« vitale ». 

Il importe, en premier lieu, de ne 
pas perdre de vue que le « juste 
salaire », tel que le définit l'encycli-
que, doit apporter au travailleur les 
moyens d'une vie saine et honnête 
pour lui-même et pour sa famille, et, 
de plus, la possibilité d'une petite 
épargne. 

Or, les taux des salaires tendent 
partout actuellement à. baisser, con-
séquence du chômage. Comment em-
pêcher un travailleur d'accepter un 
salaire inférieur, qui n'est souvent 
pas même le salaire vital, pour sor-
tir de sa situation matériellement et 
moralement si déprimante d<2 chô-
meur ? 

La C.F.T.C., dans son plan de réor-
ganisation économique, propose, com-
me remède à cette situation, l'éta-
blissement de « minima » de salaires, 
par région et par profession. 

Cette réglementation, très utile, 
demande une grande souplesse 
d'adaptation : une réglementation 
trop rigide pourrait provoquer une 
uniformité favorable aux non-va-
leurs. Mais, il importe de lutter con-
tre les taux manifestement trop bas 
pratiqués dans certains petits pays 
où le coût de la vie n'est cependant 
pas moins élevé, dans l'ensemble, 
qu'ailleurs. Il est utile de remarquer, 
en effet, qu'actuellement le coût de 
la vie est peut-être moins élevé dans 
les très grandes villes que dans les 
petites, par suite de l'importance et 
de la variété des approvisionnements. 
Par contre, dans les grandes agglo-
mérations, les dépenses de transport 
sont une charge lourde et diminuent 
notablement le salaire disponible. 

Pour établir ce rapport entre les 
salaires moyens pratiqués dans notre 
région et le coût de la vie, rien n'est 
plus démonstratif que l'établissement 
d'un budget. Prenons celui d'une ou-
vrière ou d'une employée, vivant 
seule, sans charges de famille, dont 
nous supposons le salaire mensuel de 
600 francs par mois. 

Dépenses mensuelles : 
Loyer et impôts 80 fr. 
Combustible, chauffage, éclai-

rage • 40 fr. 
Nourriture : 10 francs par 

jour X 30 300 fr. 
Vêtements et chaussures . . 90 f r. 
Blanchissage 20 fr. 
Entretien et ustensiles .... 20 fr. 
Transports professionnels . . 50 fr. 

600 fr. 
On remarquera que dans ce relevé 

il n'est tenu compte ni de la retenue 
des Assurances Sociales, ni des dé-
penses de cotisations, œuvres, dis-
tractions, ni de l'imprévu (maladie, 
part restant à la charge de l'assurée, 
etc.). Et n'oublions pas qu'il est 
rare qu'une jeune fille qui travaille 
n'ait pas quelque personne à sa 
charge. 

D'autre part, elles sont nombreuses 
celles qui, employées, même quali-
fiées, vendeuses dont la guelte subit 
le contre-coup de la mévente, ou-
vrières qui souffrent d'un chômage 
saisonnier de plus en plus prolongé, 
n'atteignent pas ce minimum de 600 
francs. 

Alors, comment peuvent-elles s'en 
tirer ? 
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A Angers 

des Commissions Départementales de 
Bordeaux, auquel elle avait assisté en 
septembre dernier. 

Puis, Melle Turc nous présenta les 
modifications sw la loi des Assuran-
ces Sociales, portant : 

1° sur l'immatriculation à partir 
d'un salaire de 15.000 fr.; 

2" les cotisations s'élevant à 7 </<, 
patron : 3,50 ; employé : 3,50 ; 

3° sur les prestations qui seront au 
prorata des versements, mais dont le 
taux fera l'objet d'un règlement in-
térieur des Caisses ; 

4° sur les remboursements pharma-
ceutiques : 80 % jusqu'à 25 fr.; sauf 
pour les produits à grande réclame. 
Après 25 francs, le remboursement 
sera de 60 ■%. 

En terminant, nous avons fait un 
appel pressant aux syndiquées pré-
sentes, pour qu'elles fassent de la 
propagande, afin que ces Journées si 
intéressantes soient suivies par un 
plus grand nombre. 

La Galette des Rois 
A l'issue de cette Journée, eut lieu 

la fête annuelle de la Galette des 
Rois. Réunion pleine de gaieté et 
d'entrain. Les Reines emportèrent 
chacune un petit souvenir, et rendez-
vous fut donné, aux beaux jours, à 
notre Maison de Repos : « Le Bon 
accueil », à Denée. 

Réunions 
Professionnelles 

Comme nous l'avions décidé dans 
notre précédente réunion de Conseil, 
nous avons eu deux réunions profes-
sionnelles en février : Employées de 
Bureau et Employées de Banque. 

Diverses questions furent traitées, 
entr'autres : celles du salaire, de l'or-
ganisation du travail, du recrute-
ment. 

X-

A Poitiers 
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A S^Nmaire 
Cercle d'Etudes 

Le prochain cercle d'études aura 
lieu le dimanche 15 mars, à 13 h. 30 
précises, au siège social, 20, rue du 
Maine. 

Nous vous invitons toutes à y assis-
ter. Cette année, nous étudions l'En-
cyclique Quadragesimo anno. Nous 
avons toutes besoin de mieux connaî-
tre les enseignements de l'église sUr 
la question sociale pour nous instruire 
de nos devoirs journaliers vis-à-vis de 
la société et de nos sœurs de travail. 

La dernière fois, nous étions peu 
nombreuses, plusieurs sans doute 
avaient vainement attendu une convo-
cation. Soyez assez aimables de noter 
que, désormais, vous serez invitées 
par La Voix des Travailleurs et qu'il 
ne sera plus adressé de convocation 
personnelle. 

Un petit effort de mémoire, un peu 
de bonne volonté de la part de cha-
cune, une petite annotation sur votre 
calendrier de poche, et nous nous re-
trouverons très nombreuses tous les 
mois. 

-X-

Jou rnee 
trimestrielle 

d'études 

Le Carnaval 
chez les Abeilles 
Dimanche 23 février, Abeilles et 

Muguettes se trouvent réunies pour 
fêter Carnaval. 

En attendant les retardataires on 
cause, on s'amuse ; mais l'aiguille 
tourne, il est trois heures, il faut pen-
ser aux choses sérieuses d'abord. C'est 
alors que Mme Levron donne le 
compte-rendu de notre activité syndi-
cale au cours de l'année passée, ainsi 
que celui de nos séances récréatives, 
auxquelles — il est honteux de le dire 
— peu de syndiquées sont venues ap-| 
plaudir leurs compagnes si dévouées; 
espérons que, la prochaine fois, elles 
voudront faire un petit effort. Notre 
trésorière nous fait connaître ensuite 
le montant de sa caisse. Bien maigres 
sont nos ressources, aussi nous de-
mandons aux retardataires de venir 
au plus tôt payer leurs cotisations. 

Voici quatre heures : quelques-unes 
de nos jeunes Abeilles servent le thé 
et offrent des tourtisseaux à leurs aî 
nées et aux benjamines ; mais il faut 
se presser, car Mlle Ursault, la dé 
vouée Présidente du Syndicat des Ou 
vrières, a promis une surprise. Nous 
la voyons arriver avec une malle rem 
plie de coiffures de toutes sortes. Cha 
cune fait son choix. Mlle Ursault or 
ganise un jeu, et nous procédons au 
tirage de la tombola. 

Six heures ! il faut déjà se quitter 
mais nous nous retrouverons bientôt 
pour les promenades. 

Pour le bon moment passé en fa 
mille, nous remercions Mme Levron 
et Mlle Ursault, aimables organisatri-
ces de cette réunion, ainsi que Mme 
Simonnet qui, connaissant le petit dé 
faut des Abeilles, avait apporté une 
mallette de gourmandises. A toutes 
trois merci. 

H. C 

Elle eut lieu en janvier. La matinée 
fut employée par le résumé de l'actt 
vité syndicale du trimestre, dans les 
différents syndicats. 

Mlle Patarin fit un appel au sujet 
des inscriptions prud'homales, pour 
que nous travaillions dès maintenant 
les listes des travailleuses, par quar 
tier, afin que chacune puisse y colla' 
borer. 

L'après-midi, Mlle Patarin nous 
donna le compte rendu du Congrès 

ET LA SOUSCRIPTION 
JMÏITR 

c< La Voix 
des Travailleurs » ? 

Le Conseil syndical y pense-t-il ? 
Les militants ont-îls fait un 

effort ? 
Aux réunions, pense-t-on à 

faire circuler le chapeau ? 

Ch&telierault 
Séance récréative 
Le 16 février avait lieu notre 

séance récréative, depuis long-
temps annoncée. 

A 15 heures, les spectateurs se 
pressaient déjà salle Jeanne-d'Arc, 
et à 15 h. 30, le rideau se levait 
pour laisr.er paraître une groupe 
charmant de jeunes syndiquées, 
qui entonnaient aussitôt « La Mar-
che des Travailleurs Chrétiens ». 
Ce chant fut chaleureusement ap-
plaudi, et immédiatement après, 
commençait le premier acte de no-
tre pièce « Les Termites », les 4 
actes se succédèrent sous les ap-
plaudissements du public qui ap-
précia beaucoup le choix de notre 
pièce de par la si grande leçon 
qu'eile contenait, et je sais bien 
des yeux qui se mouillèrent d'indi-i 
gnation et de pitié devant tout le: 
mal causé par des langues indis-i 
crêtes et trompeuses. 

Une désopilante comédie, intitu-: 
lée « Un ménage au pétrole », clô-
tura cette séance. 

Même programme pour la soirée! 
avec un public cependant plus; 
restreint. 

Les entr'actes étaient occupés 
par de petits monologues et chan-: 
sons qui. mettaient une bonne note' 
de gaieté, 'et en même temps de 
familiarité, au cours, de ces repré-
sentations. 

Nous avons remarqué, parmi la 
nombreuse assistance, quelques 
personnalités qui nous ont parti-
culièrement honorées et notam-
ment celle de nombreux membres 
des clergés paroissiaux, ainsi que 
celle de M. le Président de la C. 
F. P. (section de Châtellerault) 
qui, malgré ses multiples occupa-
tions professionnelles et familiales 
a tenu à venir nous prouver une 
fois de plus toute sa sympathie et 
celle du groupement qu'il repré-
sente. 

Maif} héla.s ! nous aurons à dé-
plorer l'absence de notre Président 
d'Union Locale, retenu à la mai-
son par une fâcheuse grippe, mais 
nous ne l'avons pas oublié — la 
présence de sa famille le rappelait 
à notre souvenir — et nous som-
mes certaines que lui-même, 
était avec nous tous par la pensée 
qu'il laissait voguer jusqu'à nous 
au détriment de sa lecture (des 
revues syndicales pourtant, certai-
nement ! ! ! » 

Et ce jour-là, nos actrices, après 
le succès remporté l'an pas£é„ en 
connurent un nouveau et ce succès 
leur a montré combien est toujours 
récompensé l'effort généreusement 
accompli. Qu'elles soient très sin-
cèrement remerciées, ainsi que 
caille qui, depuis déjà des mois, 
consacrait tout son temps à ména-
ger la réussite de cette journée. 

N'oublions pas non plus ceux 
oui, dans l'ombre des, coulisses et 
derrière le lourd rideau, nous pré 
paraient et enjolivaient le terrain 
d'exécution. 

Merci à tous et à toutes. Chères 
actrices, après ces 2 derniers suc-
cès, ne vous arrêtez pas ; chaque 
année nousi caisses ont besoin de 
refaire leurs forces. A l'an pro 
chain, nouveau rendez-vous ! 

et 

du Travail 
Voici une manifestation bien ou-

vrière qui va, sans nul doute, aider 
à remettre le travail manuel à sa 
vraie place, et donner à ceux qui 
peut-être — mais est-ce leur faute, 
avec les méthodes dites modernes ? 
— l'auraient perdu, le goût de « la 
belle ouvrage ». 

Déjà le Comité a reçu plus de 500 
envois de la Loire-Inférieure et des 
département voisins. Les Syndicats 
Nantais y sont représentés par plu-
sieurs de leurs membres exposant de 
magnifiques travaux. Entre autres, 
nos cours professionnels féminins ont 
une quarantaine d'exposants. Ces 
travaux, exécutés aux cours du soir, 
permettront d'apprécier toute l'im-
portance de l'enseignement donné à 
nos cours Astier, tant au point de 
vue de la profession qu'à celui de 
l'Enseignement ménager. 

L'Exposition sera ouverte au pu-
blic le dimanche 15 mars et les jours 
suivants, de 10 heures à midi et de 
2 heures à 5 heures. Prix d'entrée : 
1 franc. Elle se terminera le diman-
che 29 mars par la distribution des 
récompenses aux lauréats des Con-
cours. 

Nul doute que tous nos syndiqués 
voudront aller voir cette exposition, 
rendant ainsi hommage aux travail-
leurs manuels. 
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Les S 

d'Angers 

Réunion Générale 
C'est le dimanche 15 mars, à 8 h. 

30, salle Jeanne-d'Arc, qu'aura lieu 
l'Assemblée générale annuelle au 
cours de laquelle seront donnés les 
comptes-rendus moraux et financiers 
de chaque syndicat, et de l'Union lo-
cale. 

Est-il nécessaire de rappeler l'im-
portance d'une telle réunion? Est-il 
besoin d'insister pour que tous les 
membres des syndicats chrétiens sa-
blais assistent à cette séance ? Non 
sans doute, et il est à croire que cha-
que syndiqué vraiment digne de ce 
nom, et qui donc s'intéresse à son syn-
dicat, aura à cœur d'être présent. Ce-
pendant, comme il est à craindre que, 
par négligence, quelques membres ou-
blient de venir à cette réunion, nous 
demandons que ceux qui ne seraient 
pas libres ce jour-là, nous préviennent 
au plus tard le samedi 14, soit par 
lettre, soit en venant à la permanence 
de 6 heures à 7 heures. 

N'oublions pas la date : dimanche 
15 mars, salle Jeanne-d'Arc, 8 h. 30 
précises, pour que tout le monde soit 
libre à 10 heures? 

LE BUREAU. 
 . x x 

PI 
si 

de St-HUalre-St-f foreat 
Remerciements 

Nous remercions bien vivement 
tous les camarades qui ont répondu 
à notre appel en s'abonnant à la Voix 
des Travailleurs, qui devenait une 
lourde charge pour votre Syndicat 
Cela prouve une fois de plus que vous 
avez compris qu'il faut que la classe 
ouvrière doit, elle aussi, faire enten-
dre sa « Voix ». 

Lisez donc bien votre journal et 
pass6z-le ensuite à vos amis. 

Merci. 
LE BUREAU. 

Réunion mensuelle 
du 4 Février 

Le président demande d'abord aux 
lecteurs des revues et journaux de 
veiller à ne pas les détériorer. ; 

La parole est ensuite donnée à M. 
Berthaud, professeur de culture grai-
nière à l'Ecole d'Horticulture, qui 
nous parle des .plantes grasses non 
cactées. Causerie très intéressante où 
M. Bertaud nous décrit ces plantes 
en les classant par famille. Le con-
férencier nous en montre quelques-
unes, qu'il à apportées pour mieux 
nous faire connaître les genres, et 
nous montre aussi toute une série de 
gravures. . ! 

R. Haurillon nous dit ensuite quel-
ques mots sur l'apprentissage et le 
contrat d'apprentissage. Actuelle-
ment certains prétendent que l'ap-
prentissage est inutile. Tel n'est pas 
notre avis, car nous faisons une dif-
férence entre le manœuvre, fût-il 
spécialisé, et le véritable ouvrier qui, 
à la pratique, joint de technique. 

Il fallut attendre la loi du 18 jan-
vier 1929, pour que les dispositions 
légales, qui réglementaient l'appren-
tissage dans les professions indus-
trielles et commerciales, soient appli-
cables à l'apprentissage agricole. . 

Pour l'apprentissage, le contrat 
devrait être obligatoire. Les parents 
ou le tuteur de l'apprenti peuvent 
l'exiger. 

Qu'est-ce qu'un contrat d'apprentis-
sage ? L'engagement de la part du 
patron d'enseigner à l'apprenti son 
métier, et l'engagement de la part de 
l'apprenti d'accepter la formation 
juste et équitable que lui donne le pa-
tron. 

Le contrat doit-être fait en trois 
exemplaires, un pour le patron un 
pour l'apprenti ou son représentant 
un pour la Chambre d'Agriculture, 
après avoir reçu le visa du maire de 
la localité. 

Le contrat doit revêtir une certain-
ne forme prescrite par la loi, avec la; 
mention de la durée de l'apprentis-
sage et des obligations des deux par-; 
ties. 

Les premiers mois de l'apprentissa- ' 
je sont considérés comme période 
d'essai. 

Le Conseil départemental peut aller 
jusqu'à supprimer l'emploi d'apprenti 
chez un patron reconnu inapte à la 
formation et à l'éducation d'un ap-
prenti. 

Le contrat d'apprentissage est une 
chose trop négligée. 11 est pourtant 
intéressant, ne serait-ce que pour les 
avantages qu'il procure : allocations 
aux orphelins, allocations aux enfants 
des familles nombreuses ; ces alloca-
tions sont données jusqu'à la fin de 
l'apprentissage (16 ans). 

Nous remercions R. 'Haurillon de 
son clair exposé sur l'apprentissage. 
Nos remerciements vont également à 
M. Bertaud, pour l'intéressante con-
férence qu'il nous a donnée. ■ 

Le Secrétaire, 
. A. NOIRÈAUX. 
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SAVON 
POUDRE 

4l*t Âvmm, wmfâëJÇlj 
Composé de savon parfait et d'oXy»i 
gène, CROIX D'OR est un savon] 
complet qui blanchit tout en lavan'f. j 

^ Essayez-le I «s 

CROIX D'OR 
IÀ L'OXYGÈNEI 

Trélazé 
LES RETRAITES 

MINIÈRES 
<> 9..,$ ■ ■ 

La Chambre a voté 
la réduction de la 

limite d'âge à 50 ans 

Amis Syndiqués, 
Votre journal est une 

lourde charge 
pour votre Syndicat 

Payez-le vous-mêmes 

Nous invitons tous les membres 
de nos syndicats masculins et fé-
minins à assister nombreux à la 
Réunion I nier Syndicale, qui aura 
lieu, 10, rue Voilier, le Jeudi 19 

Sujet traité : Suite de l'étude 
Sur la morale dans les affaires 
Les institutions qui peuvent 'l'as-
surer. 

. _x ——» 

A LA POUDRERIE 

Sur la demànde d'ouvriers appar 
tenant à une Poudrerie de Précigné 
il a été fait une réunion dans ce pays 
en vue 'de la fondation d'un 'Syndicat 
M. Bougis et Mlle Patarin ont eu une 
entrevue avec la Direction et les con-
versations se poursuivent. 

La Fédération des Syndicats, 
professionnels de mineurs se préoc-
cupe, depuis longtemps, des réfor-
mes à apporter au régime des re-
traites servies par la Caisse Auto-
nome des Ouvriers Mineurs,. C'est 
ainai que le Secrétaire Général de 
cette Fédération, M. Meck, dépu-
té du Bas-Rhin, a déposé une pro-
position qui, au début de la légis-
lature, fut reprise en Juin 1932. 

La proposition, inspirée par la 
Fédération des Mineurs Chrétiens, 
avait pour but ,1a majoration du 
taux de la retraite, la réduction de 
la limite d'âge et notamment des 
améliorations à apporer au régi-
me des rentesi d'invalidité de la 
Caisse Autonome. 

Par des améliorations succes-
sives, le taux de la retraite de la 
Caisse Autonome fut porté à 
5.500 francs avec 30 années de ser-
vices. Les organisations d'ouvriers 
mineurs continuèrent leurs efforts 
pour obtenir d'autres réformes et 
notamment celle de la réduction de 
la limite d'âge. 

La Chambre des Députés, dans 
sa séance du 10 février, vient 
d'adopter Un projet de loi déposé 
par .M. Frossard, qui prévoit que 
pour les ouvriers mineurs ayant à 
leur actif 30 annéer, de travail 
dans les mines, dont 20 années au 
fond des mines françaises, et qui 
ne s'engagent à n'occuper aucun, 
emploi, la retraite de la Caisse, 
Autonome pourra être liquidée à 
l'âge de 54 an» en 1936, et cet âge 
est réduit à respectivement 53, 52 
et 51 ans, à partir jde 1937, 1938i 
et 1939. 

Le financement de la nouvelle, 
éforme est garanti par une majo-

ration de la taxe sur les charbons. 
Rappelons qu'au mois' de juil-, 

let dernier, M. Nouelje, Député So-
cialiste, mandaté par la Fédération 
du Sous-Sol de la C. G. T., avait, 
pour la première fois, à la Corn-, 
mission des Mines de la Chambre, 
fait un rapport proposant de ré- ■ 
duire à 50 ans la limite d'âge en ; 
faveur des ouvriers du sous-sol. A! 
cette occasion, notre camarade' 
Meck fit observer que la distinction 
à faire entre les ouvriers du jour| 
et du fond présente une innovation 
dans la législation française, et; notre secrétaire général fit donc1 

des réserves expresses au sujet de 
la proposition faite par M. Nouel-
le. Quelques mois plus tard, à ,1'oc-
cassion d'une audience de la Fé-
dération dès Syndicat^ Profession-
nels des Mineurs, M. Frossard, 
Ministre du Travail, nous déclara 
vouloir présenter, à la rentrée du 
Parlement, le projet de loi qui, ef-
fectivement, au mois de Novembre 
dernier, fut déposé sur le Bureau 
de la Chambre des Députés. 

Ce projet de loi, rapporté favo-
rablement par M. Thivrier, aurait 
du être voté dans la séance du 31 
décembre, mais parce que plu-
sieurs amendements avaient été 
demandés, par le Groupe Commu-
niste de la Chambre, M. Frossard 
Ministre du Travail, renonça à 
faire discuter son projet. C'est seu-
lement après le retrait des amen-
dements communistes que M. Fros-
sard demanda l'inscription à l'or-
dre du jour de la Chambre de son 
projet et, sans aucune discussion, 
dans la séance du 10 février der-
nier, ce projet fût adopté. 

Selon les déclarations faites par 
M. le Ministre du Travail aux re-
présentants de la Fédération des 
Syndicats Professionnels des Mi-
neurs, il est à espérer que le Sénat 
adoptera bientôt le texte voté par 

la Chambre. Le Comité des Houil-
lères qui, au commencement, 
s'était opposé à la nouvelle réfor-
me semble, s'y être rallié. 

Nous acceptons évidemment vo-
lontiers la réforme qui nous serait 
apportée par le vote par le Sénat 
du projet de loi adopté par la 
Chambre. 

Ce projet nous donne satisfac-
tion partielle. Nous regrettons que 
la distinction entre les ouvriers du 
jour et les ouvriers du fond ait 
été introduite dans la législation, 
de la Caisse Autonome. D'autre 
part, nous ne cesserons pas de dire 
qu'à côté des réformes à apporter 
au régime de l'assurance-vieilles-
s,e, il y a des modifications impor-
tantes1 à apporter au régime des 
rentes d'invalidité et des rentes 
de veuves servies par la Caisse 
Autonome. 

La Fédération des Syndicats 
professionnels des mineurs conti-
nuera, donc son action pour obtenir 
satisfaction pour l'ensemble de son 
programme de réformes relatives 
au fonctionnement de là Caisse 
Autonome des retraites des ou-
vriers mineurs. 

Le Conseil Fédéral. 

VOUS SEREZ BIEN SERVI... 
A LA 

Mercerie Moderne 
LED0UX-PAUTR0T 

1, rue de la Regratterie 
POITIERS 

Savez-vous 
que 

...avant 1841, il y avait des ou-
vriers de 7 ans et même de 6 ans, 
travaillant debout de 16 heures à 
17 heures par jour ? 

...dès 1838, l'Archevêque de 
Rouen protestait contre l'exploi-
tation des enfants dans les manu-
factures ? 

...La première loi (22 mars 1841) 
fixant à 8 ans l'âge d'admission au 
travail a été votée grâce aux élo-
quentes interventions d'un catho-
lique, Montalembert ? 

...en 1869, Mgr Ketteler, évêque 
de Mayence, déclarait que « le tra-
vail de la fabrique était un assas-
sinat à petit feu du corps et de 
l'âme de l'enfant » ? 

.dès 1884, Mgr Freppel, Albert de 
Mun et d'autres parlementaires 
catholiques menèrent campagne 
et déposèrent différents projets 
de loi, en 1885, en 1888, en 1891, 
pour fixer à 13 ans l'âge d'admis-
sion au travail ? En dépit de leurs 
efforts, la loi du 2 novembre 1892 
fixa cet âge à 12 ans. 

...en 1891, dans l'Encyclique 
Rerum Novarum, Léon XIII dé-
clarait que « l'enfant ne doit en-
trer à l'usine qu'après que l'âge 
aura suffisamment développé en 
lui les forces physiques, intellec-
tuelles et morales » ? 

...nous en sommes toujours à la 
loi de 1892 ? 

...il y aura encore des... igno-
rants pour dire que les catho-
ques sont des « rétrogades » ? 

« Les Gerbes ». Janvier 1936. 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTERET 

c'est d'être affiliés à la 

CAISSE 
FAMILIALE 

4e la Loire-Inférieure 

mm 

COURS 
6, Rue Crébiilon - N AGÎTES- Téléphone 142.14 

MURS PRATIQUES 
DE COMMERCE 

COMPTABILITE 
STENO-DACTYLO 
COMMERCE - LANGUES 
CORRESPONDANCE 

COMMERCIALE 
SECRETARIAT 
f!OUPE - COUTURE 
MODE, COIFFURE, etc.. 

Enseignement Tecîtnique, Commercial, Rapide et Individuel 
Entrée « Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dames) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 
Cours le jour, le soir et par correspondance 

PLACEMENT *£? ELEVES 
400 emplois environ ont été offerts aux élèves 

en chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITÉ 

ACADEMIE DE COIFFURE - INSTITUT DE BEAUTE 
Mesdames, Mesdemoiselles, qui désirez vous créer une 

SITUATION LUCRATIVE ET AGREABLE 
Suivez les COURS DE COIFFURE chez 

BERTHE & MARIA 
COURS PRATIQUES de COIFFURE, 11, rue â'Orléans, NANTES (Tél. 130-82) 

Maison sérieuse et réputée, recommandée tout spécialement aux familles, 
èt ne recevant que l'élément féminin. Les cours sont faits exclusivement par 
Mesdames BERTHE ET MARIA, diplômées de._ l'Ecole de Paris. 

% d'escompte aux Synûlq,»6es fwi présentation de laur carte en régla 

LA MAISON HOCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
AU 32 t>E LA ÉÉVÈ Rlk 

LOCATION DE LITS ANÎQUES, GOUTTIÈRES, BEQUILLES, ele..« 
n, „ ..^.^-■,..^..nlr..,l.,llll. , ,., „,.,„__ «, „„ i »i„„ 



LA VOL* DES TRAVAILLEURS 

A LA VILLE DE REIMS 
Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, rue Thiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss* d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc. - Plaques en 
imau pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués. 

Voulez-vous 
du BON BEURRE ? 

Prenez du 

BEURRE 
CENTRIFUGE 

de la 

Laiterie de Fresnay 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 

Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD & Cle, S™ 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 

NANTES 

Téléphone : 130.53 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELL1ER Père et Fil» 

L. CHATELLIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125.13 — 

Conditions spéciale» aux Famille* 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

*?FRED 
4, Rue du Calvaire 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIERE - FORCE - SONNERIES 

TELEPHONES 
- T. à. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès -r- NANTES 

Téléphone 125.90 

Préparons,^! ce mois-ci 
les prochaines Elections 

^Prud'homales 
Les listes électorales prud'ho-

males seront, à la mairie, à notre 
disposition du Tr au 20 avril pro-
chain. Cela nous rappelle un de-
voir de tout premier ordre : vé-
rifier notre inscription, et y faire 
inscrire nos adhérents et sympa-
thisants. 

D'abord, pour conserver des 
sièges que nous avons chèrement 
acquis. Ne dormons pas sur nos 
lauriers. Une certaine négligence, 
doublée parfois d'une optimisme 
irréfléchi, peut nous conduire à la 
catastrophe, nous l'avons vu. Nous 
avons vu aussi combien la lutte 
est parfois chaude pour maintenir 
nos. positions. Croyons-nous que, 
vaincus, nos adversaires vont 
abandonner pour cela la partie ? 

Et puis, pour conquérir. Quel-
ques voix seulement nous ont man-
qué, aux dernières élections, pour 
augmenter le nombre de nos élus 

A PROPOS du DÉFICIT des CHEMINS de FER 

Faux Remèdes 
(suite de la 1™ page) 

en certains endroits. Avec un peu j marché de dupes. 

On a donc « coordonné », non 
dans l'esprit du conseil national 
économique, qui faisait sa part à 
chaque activité, mais dans, celui du 
décret du 19 Avril 1934, et c'est 
tout autre chose. Les inspirations 
de la coordination ont prétendu im-
poser au chemin de fer d'impor-
tantes concessions à la route pour 
le transport des voyageurs, en 
échange de quoi le trafic marchan-
dises, le plus rémunérateur pour 
les Réseaux, devait rester presque 
entièrement au rail. Les routiers se 
sont empressés de signer les ac-
cords de coordination-voyageufrs, 
qui leur offraient des avantages 
substantiels, puis ils se sont mon-
trés intransigeants pour la coordi-
nation-marchandises, où ils avaient 
à fournir une contre-partie impor-
tante. En définitive, le chemin de 
fer a conclu dans cette affaire un 

plus de discipline, non seulement 
le jour des élections, niais au mo-
ment de la préparation, et notam-
ment pour l'inscription sur les lis-
tes électorales, nous aurions eu le 
succès. Il ne faut pas le laisser 
échapper une autre fois, aussi — 
nous dirions, si nous l'osions — 
stupidement. 

Songeons! que notre entrée ou 
notre présence dans les conseils de 
prud'hommes nous, ouvrent des 
quantités de portes officielles, que 
seuls, pratiquement, avaient le 
droit de franchir, les hôtes des 
Bourses du Travail. Songeons que 
c'est jusqu'ici une des rares or-
ganisations où nous pouvons le 

Il n'était pourtant pas difficile 
de prévoir que la suppression 
d'une partie du trafic sur une ligne 
donnée peut réduire les frais d'ex-
ploitation (bien souvent dans la 
mesure même où elle diminue les 
recettes), mais n'entraîne aucune 
diminution des frais d'entretien. 
Un matériel important reste inem-
ployé, sans qu'il soit possible de le 
céder à une entreprise similaire. 
Les charges fixes restent les mê-
mes, leur pourcentage par rapport 
aux recettes a plutôt tendance à 
s'accroître. Ainsi le résultat le 
plus clair de cette prétendue coor-
dination est d'entraîner les Ré-
seaux dans la voie de la surcapita-

mieux nous appliquer à pratiquer . lisation en période de baisse de re-
la collaboration qui nous est chère j cettes, du suroutillage, en période 
malgré tout. Songeons que nos suc- j de baisse de trafic. O logique hu-
cès de ce côté accroissent notre j maine ! 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

TRANSPORTS 

DROUIN FRERES 
Services réguliers Voyageurs 
Services Rapides et Groupages 
Camionnages - Déménagements 

XO ANNEES D'EXPERIENCE 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux Solides Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses. 

des représentants et également 
ATELIER DE REPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
ZI, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs'" : ANGERS, St-NAZAIRE 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H.Devorsine 

1, rue Affre - NANTES 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine & L. Feildel 
1, rue Affre - NANTES 

RIPOCHE & C" 
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

— Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 

Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 

Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. OHEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

PLATRERIE -:- DECORATION 
STAFF -:- FUMISTERIE 

 ^AW»VW> — 

ANGEUN 

prestige et notre influence... et 
qu'il en est de même pour les au-
tres, à notre détriment. 

Pour être électeur, ■ et pouvoir 
être inscrit cette -année, il faut, 
pour les employés et ouvriers du 
commerce, de l'industrie et de 
l'agriculture, hommes et femmes, 
être âgés de 25 ans révolus au plus 
tard le 20 avril 1936, et exercer de-
puis trois ans, apprentissage Com-
pris, une profession déterminée, 
dont un an dans le ressort du con-
seil. 

Pour plus amples renseigne-
ments, allez au siège de votre syn-
dicat, avant le 1er avril. Et ceci 
s'adresse aussi — et peut-être sur 
tout — aux femmes.. 

Nos syndicats chrétiens, mal-
gré des obstacles inouis. sont allés, 
plus ou moins rapidement, de suc-
cès en succès. Nous nous devons, 
devant les efforts désespérés des 
autres organisations pour accapa-
rer, au profit, sans doute, d'orga-
nisations politiques, le monopole 
de la défense des intérêts ouvriers, 
nous nous devons de repartir plun 
gaillardement encore, et de ne rien 
négliger pour l'honneur de notre 
mouvement, et le souvenir de ceux 
qui se sont sacrifiés pour lui. 

Inscription ! Inscription ! 
LA VOIX QUI ESPÈRE 

NE PAS CRIER DANS LE DÉSERT. 

Dans la Chaussure 

Oéfeadons-nousî 
(suite de la 1™ page) 

NANTES 49, 
ENTREPRENEUR 

Rue de Bel-Air 
Téléphone : 117.49 

NANTES 

lllllllillllllllilllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllillllllllllll 

Tous TRAVAUX 
D'AMEUBLEMENT 
ET DE BATIMENT 

A. CERTAIN 
Menuisier à NANTES 

2, Rue Siméon-Foucault, 2 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, ChAteanbriant 
Lorient, Morl&ix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T«" opérât, de Banque et de Bourse 

Alors ? 
Alors nous crions de nouveau : 

ORGANISATION ! 
Bat'a s'est introduit en France, 

parce que les fabricants n'étaisut pa: 
organisés. Les firmes géantes //éten-
dent parce que la masse des fabri-
cants moyens et petits ne sont pas 
organisés. Les magasins Bat'a se mul-
tiplient parce que les concurrents ne 
sont pas organisés. Les voyageurs, les 
artisans, ne sont pas non plus assez 
organisés. Les ouvriers de même. 
Comment, dans ces conditions, impo-
ser en temps opportun notre volonté 
au législateur ? 

La corporation de la chaussure, 
comme tant d'autres, hélas, n'est pas 
organisée. Elle a songé trop tard à se 
défendre pour que sa défense soit ef-
ficace. 

Est-ce à dire qu'il faut désespérer, 
et jeter le manche après la cognée ? 
Non, organisons-nous pour sauver 
à qui reste à sauver. Lorsque nous au-
rons des Syndicats bien constitués, 
forts, documentés, des fabricants et 
de commerçants (ce qui les aidera à 
faire la police entre eux, notamment 
à mieux égaliser les charges sociales 
et à mieux appliquer, dans l'intérêt 
commun, les lois du travail); lorsque 
nous aurons aussi de pareils syndi-
cats d'artisans, de voyageurs, d'em-
ployés, d'ouvriers ; lorsque tous ces 
syndicats s'entendront pour établir 
une charte commune, recherchant 
l'intérêt commun en respectant le 
maximum d'intérêts de chaque pro-
fession ; lorsque les ententes indus-
trielles et des conventions collectives 
seront la règle et non l'exception ; 
alors la corporation de la chaussure 
sera organisée. 

Et alors seulement elle pourra vi-
vre, et faire vivre honorablement tous 
ceux qui doivent en vivre. 

Puissent tous les intéressés le com-
prendre ! A. BEILLEVAIRE. 

A-t-on davantage entendu les 
desiderata de l'usager au point de 
vue de la sécurité, de la régularité, 
de la rapidité et des tarifs ? Croit-
on que les collectivités intéressées, 
notamment les Conseils généraux 
qui font presque partout les plus 
expresses réserves sur les plans 
qui leur sont soumis, accepteront 
par exemple de couvrir les charges 
supplémentaires d'entretien des 
routes ? Il y a eu déjà des votes 
hostiles, des protestations, des pé-
titions. La coordination est en 
passe de faire l'unanimité contre 
elle! (1). 

Il n'est donc pas excessif de pré 
tendre que les méthodes de redres 
sèment exclusivement employées 
jusqu'ici n'ont pas été des plus 
heureuses. Malgré une diminution 
des dépenses de personnel de 840 
millions en 1934, le déficit total de 
l'exercice n'a été réduit que de 79 
millions par rapport à l'exercice 
précédent ; il y a par conséquent 
d'autres catégories de dépenses 
examiner et à réduire. D'autre 
part, il n'apparaît pas que la coor 

Une victoire du 
Syndicalisme chrétien 

LES ELECTIONS DES 
CAISSES DE MALADES 

EN ALSACE 
(suite de la l™ page) 

Ajoutons, d'ailleurs, que les 
Syndicats indépendants, se sont ef 
forcés, afin d'éviter des compéti-
tions, de se mettre d'accord avec 
les autres tendances pour une équi 
table répartition. Cependant dans 
des centres importants, l'accord 
fut impossible. C'est ainsi qu'à 
Strasbourg-Ville, , les syndicats 
chrétiens ont gagné quatre sièges, 
ce qui porte leur représentation à 
21 mandats, totalisant 4.469 voix 
contre 7.379 à la coalition C. G. T.-
C. G. T. U. qui perd huit sièges et 
n'en conserve que 35. A Colmar, les 
syndicats chrétiens gagnent deux 
sièges, et les « unifiés » en perdent 
cinq. A Thionville, la C. F. T. C. 
gagne quatre sièges avec 766 voix 
contre 1298 à ses adversaires. A 
Metz-Ville, la liste des syndicats 
chrétiens groupe 1.445 voix et en-
lève 25 délégués contre 1.686 voix 
au bloc cégétiste qui ne conserve 
que 28 délégués an lieu de 40... A 
Metz-Campagne, les communistes 
et socialistes perdent la moitié de 
leur représentation, les organisa-
tions chrétiennes gagnant 21 siè-j 
ges. 

Ainsi, on peut constater, par ces 
résultats, que les progrès du syn-
dicalisme chrétien, qui avaient été 
mis en relief par les récentes élec-
tions prud'homales, s'étendent 
également à l'Alsace et à la Lor-
raine qui n'avaient pas pris part à 
ces élections. 

dination telle qu'elle a été enten-
due jusqu'ici soit susceptible d'ac-
croître notablement les recettes (1) 

IL Y A DONC D'AUTRES REMÈDES. 

Un simple coup d'œil sur le bi-
lan d'ensemble des Réseaux mon-
tre l'accroissement régulier d'an-
née en année des charges de capi-
tal qui atteignent 3 milliards et de-
mi pour le dernier exercice : ré-
sultat de la politique d'emprunts 
et de suroutillage à laquelle nous 
faisions allusion plus haut. Ne se-
rait-il pas possible de supprimer 
certains travaux inutiles, certains 
achats coûteux, ou d'en contrôler 
plus efficacement l'utilité? Si vrai-
ment ces programmes, qui attei-
gnent des milliards chaque année, 
n'ont pour but que de fournir des 
commandes à l'industrie privée et 
du travail aux chômeurs, QU'ON 
DISE UNE FOIS POUR TOUTES QUE LE 
CHEMIN DE FER EST UN SERVICE PU-

BLIC et qu'on mette à la charge de 
l'Etat toutes les dépenses autres 
que les frais normaux d'exploita-
tion. Il est temps que cesse cette 
équivoque : si le chemin de fer doit 
prendre à son compte des dépen-
ses d'intérêt général, il n'est plus 
une industrie privée et les Pou-
voirs publics sont mal fondés à exi-
ger qu'il boucle son budget par ses 
propres moyens, surtout quand le 
personnel est appelé presque seul 
à faire les frais de cette politique. 

De même pour les impôts et 
prestations diverses fournies à 
l'Etat. Il est inique d'inscrire tou-
tes ces charges au fonds commun 
des Réseaux. Elles représentent 
par leur volume la presque inté-
gralité du déficit. Les supprimer 
ce serait donc supprimer aussi le 
déficit. Sans aller jusque-là, on 
peut ici encore placer les Pouvoirs 
publics devant ce dilemme : ou les 
chemins de fer sont une affaire 
privée, et vous n'avez pas le droit 
de leur imposer des charges exces-
sives ; ou ils sont bien un service 
public, et il faut alors renoncer à 
équilibrer leur budget, si vous per-
sistez à porter à leur compte des 
dépenses d'intérêt général sans 
rapport avec les nécessités d'une 
saine exploitation. 

Quant à la coordination, nous 
disons qu'elle doit être conçue, elle 
aussi, en fonction du bien commun 
de la Nation et qu'elle doit se tra> 
du ire, non par une lutte en vue de 
l'élimination réciproque des, con 
currents, mais par une véritable 
collaboration qui laisse à chacun 
sa part très large de possibilités 
et de développement (1). 

A 
C'est de ce côté qu'il faut cher 

cher les vrais remèdes à la situa-
tion. L'expérience de la déflation 
eit loin d'avoir donné tous les ré 
sultats que ses promoteurs en at 
tendaient : compression de dépen-
ses de personnel, contraction du 
trafic, n'ont pas réduit le déficit 
Les Pouvoirs publics, saisis une 
nouvelle fois de notre programme 
d'économies, vont-ils se résoudre 
enfin aux mesures rationnelles 
que nous leur avons maintes fois 
proposées ? 

Les vrais défenseurs du chemin 
de fer ne sont pas du côté où cer 
tains affectaient jusqu'ici de les 
trouver. 

LES VRAIS DÉFENSEURS DU RAIL 
VEULENT ENFIN ÊTRE ENTENDUS. 

La Fédération 
des Cheminots de France. 

d'ailleurs, 
sur cette 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 
7, Place du Marché, POITIERS 

Du 

Spécialité de LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC -- CONFECTIONS 

Choix de la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

(1 ) Nous reviendrons 
dans un prochain article, 
question de la coordination, 

La Presse 
de «gauche» 
et la C.F.T.C. 

Après avoir si longtemps observé 
le plus complet silence à l'égard du 
Syndicalisme Chrétien, la presse, et 
plus particulièrement la presse dite 

de gauche », découvre la C.F.T.C. 
A plusieurs reprises, ces dernières 
semaines, la « Vie Ouvrière », organe 
communiste, a publié des articles sur 
le Syndicalisme Chrétien. Voici qu'à 
son tour, la « République », organe 
de tendance radicale-socialiste, qui 
avait déjà donné, il y a quelque 
temps, une interview de Gaston 
Tessier, Secrétaire général de la CF. 
T.C., présente à ses lecteurs, sur une 
page entière, la C.F.T.C, son plan et 
ses réalisations. 

Mme Suzanne Sailly-Laîné, qui 
dirige la page « Travail et loisirs » 
de la « République », a montré, en la 
circonstance, avec quel souci d'objec-
tivité et d'honnêteté intellectuelle elle 
juge les efforts déployés par les orga-
nisations syndicales chrétinenes. 

FABRICATION B L A N Z Y- 0 U E S T 
CHARBONS SÉLECTION NÉS 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, 3. — NANTES 

Tél. 122-40 MBj—W 

UBLES ROBERT 
7-14, Rue OoperraSe, 7-14. — NANTES 

Notre CHAMBRE Réclame m 140 c/m 

Il Ml «i 

ARMOIRE 
3 portes ouvrantes, 
LIT DE MILIEU, 

LISEUSE dessus marbra, 
«OMMTER, MATELAS 

pure laine. 
Traversin, deux Oreillers 

Les 8 pièces 1.495 
En ronce de noyer 

à partir de.. 1 
10 % de Rédaction aux Syndicats des Travailleurs Chrétiens 
CATALOGUE SUR DEMANDE. — LIVRAISON FRANCO 

il! Bill 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFEVRERIE 
OBJETS D'A R T 

BIJOUTERIE 
M. LAROUSSE 

17, rne Villès-Martin, S'-NAZAIRE 
Du Choix - Des Prix 

Remise 5 % à tons Syndiqués 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZABRE 
Maison spéciale pour les Livres 

et Objets de Piété 
PAPETERIE. — MAROQUINERIE 

Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Pour tons vos ACHATS et VENTE 

D'IMMEUBLES 
ET FONDS DE COMMERCE 

adressez-vous an CABINET 

R. HELOCO 
5, rue du Dolmen et 22, rue de la Gare 

a SAINT-NAZAIRE Tél. 4-64 
Renseignements gratuits 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
II 

24, RUE DU PALAIS, à SAINT-NAZAIRE 
vous sera répondu le four même 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 
JUALITÉ SUPERIEURE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Bretagne * Jcan GEORGES 
s 57, rne Ville-Pépin 

SAINT-SERVAN (I.-et-V.) 
Pierre PERROCHAUD 

Ouest • 3-.PA7ANNE CL.-L) 

MAÇONNERIE 
BÉTON - ARMÉ 

CARRELAGE-RAVALLEMENT 

P. CHAUVIN 
Chemin des Communs 

Boulevard de Longchamp 
 NANTES —-— 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, me du Palais, St-NAZAUUD 

Celui qui fait une objection 
s'admire toujours. 

Ernest HELLO. 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp. du c Courrier de Saint-Nazaire » 

Le Gérant : FOULON Paul 

JAL L L BZ 

A NANTES CHEZ mm Wr 

DEJEUNER 
ET FAIRE VOS ACHATS 


